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Législation de la première session du vingt et unième Parlement, 
du 15 septembre 1949 au 10 décembre 1949—suite 

Sujet, chapitre 
et date de la 

sanction 
Synopsis 

Finance et 
taxation— 

1 29 sept. 

3 27 oct. 

19 10 déc. 

21 10 déc. 

25 10 déc. 

33 10 déc. 

Justice— 
2 29 sept. 

4 27 oct. 

5 27 oct. 

13 10 déc. 

27 10 déc. 

37 10 déc. 

Mines et 
Ressources— 

8 10 déc. 

Pêcheries— 
23 10 déc. 

Loi des subsides ne 5, 1949, accorde le paiement, à même le fonds du revenu consolidé, 
de 8114,516,603 et $2,613,651 pour les dépenses du service public. 

Loi des.subsides n° 6, 1949, accorde le paiement, à même le fonds du revenu consolidé, 
de 5114,516,803.83 et $5,012.437.50 pour les dépenses du service public. 

Loi modifiant la loi de 1947 sur les conventions entre le Dominion et les provinces en matière 
de location de domaines fiscaux. Les modifications apportées régissent les impôts à 
lever et la procédure à suivre à l'égard de la distribution ou de la production pour 
distribution d'énergie électrique, de gaz ou de vapeur par une corporation ou une 
corporation qui en contrôle une autre. 

Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise. La modification abroge les Parties IV, V 
et XVII et les annexes I et VI et leur substitue une nouvelle annexe I. 

Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu et la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu. 
La modification apporte de nombreux changements concernant les inpôts sur les 
biens susceptibles de dépréciation, les déductions des employeurs et des employés 
et des corporations pétrolières, et les règles de la Partie I applicables à Terre-Neuve. 

Loi modifiant la Loi des sociétés de caisses de retraite, porte qu'une corporation filiale 
peut, à la demande d'une corporation mère, établir une caisse de retraite et être 
autorisée à contribuer annuellement ou autrement à la caisse de la société. 

Loi des subsides n° 7, 1949, accorde le paiement à même le fonds du revenu consolidé, 
de $440,983.724, $7,485,774 et $56,546,333 pour les dépenses du service public du 
1er avril 1949 au 31 mars 1950. 

Loi modifiant le Code criminel, apporte des changements à la Cour d'appel de certaines 
provinces. 

Loi modifiant la Loi du ministère de la Justice, autorise le sous-ministre de la Justice 
à devenir d'office sous-procureur général. 

Loi modifiant la Loi de la cour de l'Échiquier, substitue de nouveaux articles aux articles 
18 et 82 de la loi primitive. 

Loi modifiant le Code criminel, vise les infractions et les peines concernant l'impression, 
etc. d'écrits obscènes, d'histoires illustrées de crimes, l'exposition publique d'objets 
révoltants ou les spectacles indécents. 

Loi modifiant la Loi de 1946 sur les juges, modifie les traitements des juges de la Cour 
suprême du Canada et de la Cour suprême de l'Ontario. 

Loi modifiant la Loi de la Cour suprême, vise la composition de la Cour suprême et 
de la cour du banc du Roi, et les appels de la Cour suprême. 

Loi sur les forêts du Canada, pourvoit à la constitution en forêt nationale ou en région 
d'expérimentation forestière de terres appartenant au gouvernement du Canada. 
Elle pourvoit également à l'établissement de laboratoires de produits forestiers en 
vue de la conservation et de l'utilisation judicieuse des ressources forestières. 

Loi sur le ministère des Mines et des Relevés techniques, autorise l'établissement de ce 
ministère et définit les devoirs, pouvoirs et fonctions du ministre des Mines et des 
Relevés techniques. 

Loi sur le ministère des Ressources et du Développement économique, autorise l'établis
sement du ministère des Ressources et du Développement économique, sous la 
direction du ministre des Ressources et du Développement économique. 

Loi modifiant la Loi d'urgence sur l'aide à l'exploitation des mines d'or, modifie les 
articles concernant l'assistance minimum à la production de l'or et la manière de 
calculer les sommes à payer. 

Loi sur l'aide à la production du charbon dans les provinces Maritimes, vise à aider les 
producteurs de charbon des provinces maritimes de l'Atlantique. 

Loi de 1949 SUT l'inspection du poisson, pourvoit à l'inspection du poisson et des plantes 
marines. 


